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La 8ème Journée des archivistes consacrée aux droits d’auteurs en matière archivistique s’est tenue 

vendredi, 1er juin, à l’Athénée de Luxembourg.  

Après des mots de bienvenue du directeur de l’Athénée, Jos Salentiny, et de la Présidente du Veräin vun 

de Lëtzebuerger Archivisten (ci-après VLA), Corinne Schroeder, Anne Kontz-Hoffmann (Ministère de la 

Culture) a ouvert la première séance dédiée au cadre législatif des droits d’auteur. Jean-Claude Putz a 

exposé à l’auditoire bien rempli les bases de la législation actuelle en vigueur au Grand-Duché en matière 

de droits d’auteurs. Lex Kaufhold et Romain Jeblick ont enchaîné sur l’actualité brûlante des chantiers 

européens et sur les défis découlant de la 4ème révolution industrielle en la matière.  

La seconde séance modérée par Ryck Thill (RTL) a porté sur les utilisateurs d’archives et de documents 

d’archives confrontés aux droits d’auteurs. Elisabeth Kleinl a d’abord référé sur les contrats conclus avec 

les auteurs. Christopher Blackmon a continué sur les difficultés rencontrées par les bibliothécaires 

d’orchestres en matière de droits d’auteurs.  

Après la pause-déjeuner, Christian Lekl (Archives diocésaines) a ouvert la dernière séance. C’est alors que 

les différents instituts et acteurs culturels – à savoir les Archives nationales de Luxembourg (Philippe 

Nilles), la Photothèque de la ville de Luxembourg (Martine Theisen), le Musée national d’histoire et d’art 

(Gilles Zeimet), le Centre national de littérature (Pascal Seil) et la Bibliothèque nationale de Luxembourg 

(Patrick Peiffer) – ont présenté leur façon de gérer les droits d’auteurs et échangé sur les problèmes y 

relatifs.  

La journée a été clôturée par le Secrétaire d’Etat à la Culture, Guy Arendt. Entrée dans les mœurs et 

attirant de plus en plus de participants – professionnels et amateurs du milieu de l’archivage -, cet 

événement permet de nouer des relations durables et d’échanger sur des sujets d’actualité. Le souhait 

général de voir votée la loi sur l’archivage a été formulé en général. Il est possible d’écouter des extraits 

des diverses contributions à la radio 100,7.  

Le VLA a ensuite tenu son assemblée générale. Alors que Gilles Regener et Christine Mayr ont quitté le 

comité et ont été remercié pour leurs services, Betty Faber a rejoint l’équipe en place. Celle-ci se 

compose dès lors de Corinne Schroeder (présidente), Florent Laidet (secrétaire), Nicole Sahl (trésorière) 

ainsi que des membres Betty Faber, Raphaël Rippinger et Nadine Zeien. 

 

 

 


